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Cahors, le 4 Mai. 

Pendant les quelques semaines de vacan-

ces qui viennent de s'écouler, les députés ont 

pu voir, d'une façon complète et générale, 

ce qui se passe sur différents points du pays. 

Nous sommes certains qu'aucun d'eux, à 

quelque opinion qu'il appartienne, ne peut 

se tromper sur les véritables sentiments des 

populations : ce qui saute manifestement 

aux yeux, pour peu qu'on se donne la peine 

de regarder, c'est l'immense désir qu'a le 

pays de voir le Parlement donner le pas aux 

questions d'affaires sur les questions de po-

litique proprement dite. 
Nous disons que ce spectacle saute aux 

yeux de tous ; nous sommes loin de préten-

dre qu'il soit du goût de tout le monde. Bien 

au contraire, nous connaissons des gens — 

de nuances diverses, — qui trouveraient un 

très grand plaisir à ce que les cartes pus-

sent se brouiller encore une fois, les uns 

pour une cause, les autres pour une autre. 

Pour nous, qui avons d'autres visées ; 

pour nous, qui avec l'immense majorité de 

nos concitoyens, désirons simplement le dé-

veloppement normal, pacifique, terre à terre 

si l'on veut, de notre organisation constitu-

tionnelle, nous nous demandons surtout si 

la session nouvelle s'ouvre dans des condi-

tions de calme qui puissent nous permettre 

de voir sortir des discussions parlementaires 

de bonnes lois et non des crises ministériel-

les ; de sérieuses réformes d'institutions et 

non de fantaisistes changements de person-

nes. 
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DE MONTROYAL 
Par Ernest PASQUÉ. 

Malgré le grantî manteau qui recouvrait l'un 

des deux cavaliers, il crut reconnaître en lui uno 

femme. 
— C'est Ammi !... C'était donc bien ma prin-

cesse !... Oh ! je la retrouvera1!... 
A ce moment une lourde main se posa douce-

ment sur l'épaule du jeune homme, et en se re-
tournant il aperçut derrière lui le vieux Grates 

qui lui dit d'un ton grave et sévère : s 
— Patience, jeune homme ! si c'est la volonté 

de Dieu, vous reverrez Ammi, et ce qui aujour-

d'hui vous semble un mystère s'expliquera pour 

vous l 

HANS GCEKEL LE SALTIMBANQUE 

C'est avec raison que le pâ^re avait présenté 

comme exceptionnelle la situation dans laquello 

se trouvait alors Z. ltingen, au milieu de l'Elec-

torat de Trêves. 
Elle ava't Dourcanse l'orgueil jaloux du petit 

Nos députés reviennent de visiter leurs 

électeurs, ils savent donc à quoi s'en tenir 

sur ce qu'on attend d'eux ; et nous n'ima-

ginons pas, que, de gaîtê de cœur, ils aient 

envie de se lancer dans des aventures où la 

Chambre actuelle disparaîtrait lejour-même, 

si le ministère d'aujourd'hui venait à dis-

paraître. 

Cette Chambre a eu de pénibles débats 

elle a passé par des hésitations, par des se-
cousses qui, en se prolongeant, l'auraient-

gravement compromise et promptement 

usée aux yeux du pays. Après les faits aux-

quels nous faisons allusion et qui sont bien 

'présents à toutes les mémoires, la Chambre 

est entrée en pleine possession d'elle-même : 

elle a aussi sa majorité; elle a manifesté, 

dans plus d'une occasion grave, sa confiance 
pour un cabinet qui est arrivé en affirmant 

que son programme était avant tout un pro-

gramme de travail et de conciliation. Au-

jourd'hui, il n'y a donc plus qu'à marcher 

avec persévérance dans la voie qu'on a soi-

même choisie, où l'on est entré déjà,et où, 

bien évidemment, l'opinion publique de-

mande qu'on reste. 
Politique d'affaires ; ce n'est pas là une 

formule vague un mot en l'air à l'heure 

actuelle. 
La politique d'affaires, telle que nous la 

comprenons, veut, avant tout, que la discus-

sion du budget soit menée avec assiduité et 

activité, c'est là la première et la plus im-

médiate de" toutes les affaires clans la session 

qui s'ouvre. 
Viennent ensuite les questions de réfor-

potentat rh'nan, qui voulait ainsi prouver à sen 
collègue de la Moselle qu'il était aussi souve-

rain dans son petit Etatliliputien que lui sur so i 

trône électoral. 
Tout ce qui était défendu dans l'Electorat, — 

le vol et le meurtre exceptés toutefois, — était 

toléré à Zeltitigen et à Nachtig ; au contraire, 

les électeuis de Tièves déclaraient juste et tolé-

raient ce que leurs voisins défendaient. 

Il est vrai qu'ils n'avaient pas souvent de pré-

textes de se montrer libéraux, car les souverains 
de Zeltirg n ne leur en fournissaient point l'oç-

cision; si bien qu'en plein XVIIIe siècle, alcrs 

que le gouvernement absolu était encore tout 

dans ra fleur, on pouva't voir, dans un coin de 

l'Allemagne, un petit Etat plus libre que le sent 

aujourd'hui beaucoup de Républiques. 

A l'occasion des fêti s comm.; celles dont nous 
avons fait le récit, Zeltingen avait donc des foi-

res, qui faisaient beaucoup de tort aux détail-

lants des localités environnants. 

Moyennant un droit très faible, des comédl m, 

des saltimbanqaes, des diseurs de bonne aven-
ture étaient autorisés à établir leurs baraqu. 3 

sur la place publique, et de tous les environs les 

paysans accouraient pour goûter ces plaisirs qui 
chez eux étaient on fruit défendu. j 

La rivalité entre ces principautés voisines 

était si grande que si un malfaiteur de l'une 

réussissait à gagner le territoire de l'autre, il ita't 

sauvé et on en fût plutôt venu aux armes que de 

livrer le coupable. 
La demeure du bailli, d'ailleurs, était un véri-

table asile que connaissaient fort bien les mar-

ines. Et quand nous parlons de réformes, il 

nous est encore facile de préciser ce que nous 

voulons dire : de gros projets sont à l'étude, 

la loi sur la magistrature, la loi sur la 

réforme militaire. Ces projets touchent aux 
intérêts les plus vitaux du paye j à l'convrfl 

donc ! pour que le pays se trouve au plus 

vite en présence d'un état de choses qui 

réponde pleinement à l'organisation consti-

tutionnelle qu'il s'est donnée et qui fasse 

cesser toute incertitude. Là où l'incertitude 

n'est ni permise, ni tolêrable. 

Quand on a de si grandes choses à faire, 

on comprend le prix du temps; aussi ne 

croyons-nous pas trop attendre de la cons-

cience de nos législateurs des deux Cham-

bres en espérant que la présente session sera 

une session où l'on se reposera peu, où l'on 

parlera seulement dans la mesure nécessaire 

et où l'on produira dans toute la mesure 

possible. 

Le Parlement a repris ses séances le'2 mai 
dans des conditions favorables pour faire de la 
bonne besogne. Qo'il ne dépense pas trop de 
lemps à la discussion d'interpellations ou de 
questions et la session occupera une place im-
portante dans la République, si elle contribue à 
prouver à la France qu'il ne faut pss confondre 
le gouvernement avec l'autoritarisme et l'action 
avec le bruit. 

Les adversaires du ministère loi reprochent de 
ne pas tenir avec one énergie suffisante les rênes 
de l'Etat, ce personnage abstrait dont on a tant 
abusé dans notre pays et qu'une école politique 
s'efforce de confondre avec la Patrie. 

Comme le philosophe antique, qui prouvait le 

chants ambulants, les charlatans, les montreurs 

d'ours, les musiciens de village, les comédiens, 

et tous les vagabonds de Westphalie, du pays 

rhénan et de Souabe : tous accouraient sur cette 
terre de liberté; si bien que Zeltingen était pres-

que constamment inondé d'étrangers de toute 

espèce, bons et mauvais, plus souvent mauvais 

que bons. 

A l'époque où se passe notre histoire, le petit 

bourg n'était point non plus privé de ces oi-

seaux de passage. Une grande foire avait eu 

lieu à l'occasion de la Saint-J an ; elle devait se 

terminer le jour même de la fête ; et déjà, de 

tous côtés, les marchands et les comédiens s'ap-

prêtaient à plier bagage. i 
Au nombre de ces derniers se trouvait une 

tronpe de saltimbanques dont le chef avait, pen-

dant quinze jours, amusé les paysans ébahis par 

sa f iconde inépuisab'e et les tours burlesques do 

sa troupe. 
Il s'appelait Hans Gœrgel et était incontes-

tablement le plus bel ornement de la troupe qu'il 

dirigeait et qui, si elle était peu nombreuse, ra-

chetait largement cet inconvénient par sa qua-

lit1 ; les talents suppléant au nombre, lui, sa 

femme, ses deux filles, et un cinquième person-

nage qu'ils décoraient pompeusement du titre de 

premier Comique, suffisaient amplement à attirer 
tous les badauds de Zeltingen et des environs. 

Ou avait fait de bonnes receltes; le chef s'était 

en même temps co; 'eu -ement délecté avec le fa-

meux vin du pays et il se promettait Dieu d'y 

revenir. 
Tout paraissait dVlleurs lui réussir; il y a des 

mouvement en marchant, le cabinet Freycinet 
répond à ces accusations en obtenant des réfor-
mes, là où d'autres n'ont réussi qu'à amener des 
crises. Cela tient à ce qu'il s'inspire des vérita-
bles principes républicains, dont une démocra-
tie ne saurait s'écarter sans risquer de tomber 
IÛI ou uru aux mains d un soldat audacieux. 

« Le monde est trop gouverné » est un axio-
me américain. C'est la formule que l'on retrouve 
partout aux Etats-Unis, et à laquelle la grande 
République doit en partie son incomparable 
et sa merveilleuse fortune. 

Malgré l'avis officieux qui leur a été donné, 
les feuilles ultra socialistes continuent à pousser 
à l'organisation d'aae grande manifestation à 
l'occasion do onzième anniversaire de l'écrase-
ment de la Commune. Il est à peine besoin de 
dire que l'immense majorité de la population 
parisienne condamne d'avance et très énergique-
menl ce coupable rappel des plus tristes souve-
nirs de l'histoire contemporaine.- Il n'est donc 
pas à craiûdre que la manifestation puisse pren-
dre de sérieuses proportions, et c'est ce qui fait 
désirer à beaucoup de gens très sérieux que le 
gouvernement laisse les communards se livrer 
tranquillement à leurs exercices, en veillant tou-
tefois au maintien de l'ordre. 

Que peut-il arriver, eu effet? Que Louise 
Michel, que quelque Cournet, que quelque 
Labusquière prononcent des discours appelant 
et prophétisant la revanche? Mais rien n'est plus 
instructif et plus propre à augmenter l'horreur 
qu'inspirent les événements de 1871 et les sa-
turnales des insurgés d'alors. 

Ah ! qu'on leur laisse dire tout ce qu'ils vou-
dront ; car c'est ainsi surtout que seront resser-
rés les rangs de tous ceux qui maudissent les 
misérables qui ODt fait verser tant de sang. 

moments où l'on a de la chance I 
Peu de jours, en effet, avant la Saint-Jean, 

un grand bateau était arrivé de Cologne avec les 

bagages du nouveau juge. 
Ce bateau devait s'en retourner le jour même 

de la Saint-Jean, après la messe, et comme il 

n'avait rien à remporter, l'intelligent Gœrgel vit 

là une bonne occasion de faire transporter éco-

nomiquement sa baraque et sa tronpe à Cologne, 

patrie de son épouse, et où l'on devait se rendre. 
Notre saltimbanque saisit l'occasion, il fit mar-

ché avec le batelier, et le soir même, pendant 

que la foule 3e livrait aux réjouissances do la fin, 

Hans, en compagnie de tous ses artistes, homme 

et femmes, transporta sur le bateau tout l'outil-

lage do sa profession. 
A la maison du bailli, grande et assez impo-

sante, attenait une construction tout en pierres 
dont l'intérieur ne formait qu'une seule et vaste 

salle. 
I A l'occasion des fête3, ce bâtiment était trans-

formé en auberge ; c'était là un moyen ingénieux 
d'écouler à bon prix le via du bailliage, ; il eu 

résultait pour leî autres aubergistes, f.rt nom-

breux dans la localité, un dommage considérable, 

car la concurrence du bailli était des plu3 redou-

tibles; les étrange) s, en effet, comédiens et mar-

chands, avaient tout intérêt à gagner les bonnes 

grâces du bailli ; si bien que la vaste salle ne 

désemplissait point toutes les fêtes durant, et ce 

petit commerce ne constituait point le moindre 

revenu du seiirncur bailli. 

(A suivre). 



JOURNAL DU LOT 

La situation budgétaire. 
OQ lit dans le National : 
Au moment où les membres de la commission 

du budget vont reprendre leurs travaux, nous 
leur soumettons les chiffres suivants qu'ils no 
devront point perdre de vue un seul instant, 
durant l'accomplissement de leur mission. 

La dette flottante de la France s'élève à près 
de 3 milliards, sur lesquels on compte 2 mil-
liards 300,000 francs d'origine récente, et 
seulement 700,000 millions d'origine ancienne, 

La charge totale des impôts qui pèsent sur 
les contribuables, en y comprenant les taxes 
départementales, dépasse 4 milliards par an. 

Les dépenses annuelles, tant de l'Etat que de 
ses subdivisions, les départements et les com-
munes se chiffrent par un total de 5 milliards, à 
l'ordinaire et l'extraordinaire. 

Voilà l'état des finances publiques, tel qu'il 
se dégage d'une étude approfondie et minutieuse 
de nos budgets. 

Quant au mirage des plus-values, les-résul-
tats de l'exercice 1881 montrent combien il est 
décevant et trompeur. Cet exercice, qui a réa-
lisé plus de 229 millions de plus-values, et pour 
l'équilibrer, on a dû lui affecter des ressources 
provenant d'exercices antérieurs. 

Le orésident de la commission du budget, 
M. Wilson, disait que le budget de 1883 uevaii 
être un budget « d'attente et de repos. » Nous 
allons plus loin encore. La situation financière 
de notre pays, dont nous venons de rappeler 
les traits principaux, exige impérieusement que 
ce soit un budget de sérieuses économies. Il ne 
suffit pas de s'arrêler dans la voie des dépenses; 
il faut, à tout prix, retourner en arrière, et 
reaoncer à toutes les conceptions hasardeuses, 
si l'on veut éviter l'abîme tes déficits. » 

SÉNAT 
Séance du 2 mai 

Très peu de monde aujourd'hui au Luxem-
bourg. Peu de sénateurs se sont donné la peine 
de venir assister à la reprise de la session. 

On ne se douterait certainement pas qu'on as-
siste à une séance de rentrée. 

Les couloirs sont déserts, et les bancs sont dé-
garnis. La discussion a cependant une impor-
tance exceptionnelle. Elle comprend d'abord, 
beaucoup de projets de lois d'intérêt local, les 
projets relatifs aux traités de commerce qui doi-
vent être votés avant le 15 mai, date de l'expi-
ration des prorogations, et enfin un projet de loi 
concernant la démolition des Tuileries. 

Le président, M. Leroyer, monte au fauteuil à 
3 heures 5 m. et ouvre immédiatement la séance. 

Le procès-verbal de la séance précédente, lu 
par M. Emile Lenoè'l, un des secrétaires, est 
adopté. 

M. le président rappelle au Sénat la mort, 
survenue pendant la prorogation, de M. Bertauld, 
sénateur inamovible, procureur général à la cour 
de cassation, et de M. Bertrand, sénateur du 
Cantal. 

Il retrace brièvement leur vie et exprime, au 
milieu des marques de sympathie de l'assemblée, 
les regrets que cette perte cause à leurs collègues. 

M. Bozérian dépose deux rapports relatifs aux 
conventions littéraires conclues : 

1° Entre la France et la Belgique; 
2° Entre la France et le San-Salvador. 
Il est procédé ensuite au tirage au sort des 

bureaux. 
Samedi, à une heure, réunion dans les bu-

reaux ; 
A 2 heures, séance publique. 
La séance est levée à 3 heures 30 minutes. 

CHAMBRE DES DÉPOTÉS 

Séance du 2 mai 
La séance est ouverte à 2 heures, sous la pré-

sidence de M. Brisson. 
Le procès-verbal de la dernière séance est 

adopté. 
Il est procédé au tirage au sort des bureaux. 
M. le président invite la Chambre k fixer son 

ordre du jour. 
Jeudi, à une heure, réunion dans les bureaux. 

A deux heures, séance publique : discussion des 
divers projets de loi d'intérêt locafet de finances. 

M. Humbert, garde des sceaux, dépose un pro-
jet de loi ayant pour objet la répression des ou-
trages aux mœurs et donne lecture de l'exposé 
des motifs. 

Les immunités accordées à la presse, ont été 
exploitées au profit des publications obscènes. 
Les voies publiques sont journellement désho-
norées par des cris et des étalages scandaleux 
pour la morale publique. 

La législation actuelle ne donne pas les moyens 
de réprimer efficacement ce désordre. 

Le projet de loi tend à faire rentrer dans le 
droit commun les infractions de ce genre. 

Le gouvernement demande la déclaration d'ur-
gence. (Très-bien). 

L'urgence est déclarée. 
M. Guichard annonce qu'il adressera jeudi une 

question au gouvernement sur ce qui a été fait 
pour mettre en action la responsabilité ministé-
rielle, au sujet des faits amputés à M. Caillaux, 
dans la reconstruction des Tuileries. 

M. Chevandier demande la mise en tête de 
l'ordre du iour de la proposition de loi relative 
aux enterremems civils. 

Cette proposition est mise à l'ordre du jour à 
la suite des projets de loi de finance. 

La séance est levée 2 heures et demie. 

Revue des Journaux 

La République française estime que l'incorpora-
tion intégrale du contingent peut seule donner de 
bons cadres, de bons officiers, à moins de conserver 
sous les drapeaux cent mille vieux soldats, ce qui 
exigerait un surcroît de dépense de 150 à 200 mil-
lions par an. 

La République dit que jamais le désarroi ne fut 
plus grand dans le monde parlementaire qu'au mo-
ment de la rentrée actuelle des Chambres. 

Le Rappel espère que tous les députés et séna-
teurs seront assidus aux séances et que la session ne 
sera pas stérile. Dans notre société démocratique, 
ajoule-t-il, qui a encore Desoin do guide et de con-
seil, les élus du suffrage universel doivent à la na-
tion l'enseignement de l'exemple. 

Le XIXe Siècle réclame des réformes et non des 
interpellations. 11 espère que s'il s'en produit une, 
elle sera brève. Dans tous les cas, dit-il, en termi-
nant, nous croyons fermement que la Chambre se 
mettra résolument au travail et qu'elle donnera à la 
France les lois républicaines et démocratiques ré-
clamées depuis si longtemps. 

Le Soleil discute la question irlandaise, il dit que 
le rachat des terres par le gouvernement est une 
mesure socialiste au premier chef. 

Le Parlement dit qu'il serait superflu de créer 
des conseil cantonnaux si on devait ne pas leor 
donner des attributions sérieuses et des ressources 
suffisantes. Certes, dit-il, il faudra toucher aux 
attributions des conseils généraux et municipaux, 
mais la vie propre du canton ne peut être constituée 
qu'aux dépens du département et des communes. 

Le problème est délicat, mais nullement inso-
luble. 

La République française constate qu'aux élections 
dernières, la France avait manifesté le désir d'avoir 
un gouvernement fort et qu'on ne l'a pas ; un gou-
vernement qui pût affranchir l'administration des 
instances pressantes des députés contraints de tenir 
un compte excessif des intérêts individuels et qu'on 
est encore à le chercher. Bien plus, ajoute-t-elle, 
les vices et les abus ont repris leur marche ascen-
dante, tout se détend, tout se divise, la République 
voulait l'homogénéité et on lui donne l'individua-
lisme à outrance. 

Le Journal det Débats croit que le système du 
service militaire réduit à 3 acs n'est pas applicable 
avec les rigueurs égalitaires. En effet, dit-il, dans 
un pays qui veut tenir son rang parmi les nations 
les plus civilisées du monde, on obtiendra difficile-
ment que le recrutement du professorat et de toutes 
les carrières libérales soit entravé de cette manière 
et que la vie intellectuelle de ce pays soit sacrifiée 
au rêve chimérique égalité. Ou ia loi, telle qu'elle 
est présentée, ne sera point votée, ou elle sera 
faussée déplorablement dans son application. 

Informations 

Paris, 3 mai 
M. de Freycinet a reçu le burôau du comité 

français pour le traité de commerce franco -
américain. 

M. Lunet, correspondant de l'Abeille de la 
Nouvelle-Orléans, a exposé que l'opinion de 
l'Amérique semblait s'éloigner du système des 
tarifs élevés. 

En conséquence le moment lui paraissait 
opportun pour travailler à l'amélioration des 
relations commerciales entre la France et les 
Etats-Unis. 

M. de Freycinet a répondu qu'il était favo-
rable à l'idée d'un traité de commerce entre les 
deux Républiques. Il appreuait donc avec satis-
faction le changement qui s'était opéré dans 
l'opinion de l'Amérique. Il y avait lieu en 
conséquence de reprendre les pourparlers. 

M. de Freycinet a dit en terminant, qu'il 
avait déjà entretenu M. Roustan de son désir 
à cet égard et qu'il allait lui donner des ins-
tructions précises à ce sujet. 

La délégation s'est retirée très satisfaite des 

déclarations de M. de Freycinet. 
— Les procès relatifs à la faillite de l'Union 

générale, dirigée par M. Bontoux, sont com-
mencés. 

Les procès portent sur trois points : 
1° Demande par les actionnaires de la nullité 

de l'augmentaion du capital social ; 
2° Demande reconventionnelle, par d'autres 

actionnaires, de la délivrance d'actions nouvelles ; 
3° Demande du syndic, au nom des créan-

ciers, que les souscripteurs soient tenus de 
verser le complément de leurs souscriptions. 

Toutes les plaidoiries ont été prononcées. 
Les avocats ont déposé leurs conclusions 
Le tribunal a renvoyé le prononcé du juge-

ment â une séance ultérieure. 
— Divers journaux publient une lettre du 

général GallifTet disant : 
« II est parfaitement exact que j'ai conservé 

avec M. Gambelta les meilleures relations. A 
part cela, tout est faux dans la Gazelle de 
l'Allemagne du Nord. » 

L'article de ce journal aurait prétendu que 
M. GallifTet aurait dit que l'Allemagne cherchait 
à faire signer à M. de Freycinet un traité par 
lequel l'Allemagne garantirait à la France son 
intégrité territoriale en Europe et en Afrique, si 
la France réduisait son armée et promettait de 
ne conclure d'alliance avec aucune puissance. 

Paris, lw mai, soir. 

MM. de Lacretelle et Ballue déposeront de-
main à la Chambre un projet de résolution 
invitant le gouvernement à rapporter les décrets 
ou ordonnances qui ont affecté aux cultes, en 
dehors des prescriptions du Concordat, des im-
meubles appartenant à l'Etat. Ces immeubles 
représentent une valeur de 67 millions. 

D: s décrets pourraient désaffecter 40 mil-
lions. 

Une proposition de loi serait présentée plus 
tard pour désaffecter les 27 millions restant. 

Un important procès de presse est venu au-
jourd'hui 4 mai devant le tribunal civil de Mont-
pellier. 

Il s'agit du procèsinteoté par le comte Mastaï, 
neveu du défuut pape Pie IX, contre M . Léon 
Taxil, rédacteur de ï'Anti Clérical, les impri-
meurs et le gérant de ce journal pour une pu-
blication intitulée : Les Amours secrètes de Pie 
IX, par un ancien camérier secret du pape, » 
publication dans laquelle Pie IX est représenté 
comme un . pape faussaire, adultairo et assassin. 

Déjà le 29 décembre 1881, le tribunal a con-
damné par défaut M. Taxil à 60,000 fr. de 
dommages-intérêts, à l'insertion du jugement 
dans 60 journaux, au choix du demandeur, et 
à l'interdiction de la publication de ladite pu-
blication sous peine de 100 fr. de dommages 
par jour de relard à partir de la signification du 
jugement. Le 16 mars dernier, l'affaire revint 
sur opposition des défaillants qui provoquèrent 
un incident d'audience à propos de la nationalité 
du demandeur dont ils exigeaient caution. 

Le tribunal fit droit à celte demande ; il fixa 
la caution du comte Mastaï à 500 francs et ren-. 
voya l'affaire, qui sera plaidée définitivement le 
4 mai. M. Taxil sera défendu par M° Delatlre, 
avocat, député de Paris; le comte Meslaï, par 
Mc Robinet de Cléry. L'affaire tiendra plusieurs 
séances. 

L'AFFAIRE GIFFARD. 

La levée de scellés a été opérée hier au domi-. 
cile de M. Henry Giffard, par M. Clément, 
commissaire aux délégations judiciaires, en pré-
sence des exécuteurs testamentaires et des nom-
breux légataires du défont. 

On sait que M. Giffard a laissé la majeure 
partie de sa fortune à l'Etat, qui était repré-
senté à cette opération par des fonctionnaires 
appartenant au service du Domaine. 

L'enquête judiciaire, au sujet des détourne-
ments présumés, continue. 

— A la suite de la déposition faite par M.de Fon-
vielle à M. Rogon, juge d'instruction sur les circons-
tances qui ont précédé la mort de M. Giffard, la 
bonne qui avait été l'objet d'un mandat d'amener 
a été remise en liberté. 

Le président du conseil vient d'envoyer 
500 fr. aux fimilles des marins du Havre vic-
times de la dernière tempête en allant secou-
rir un brick en détresse. 

CHRONIQUE LOCALE 
ET FAITS DIVERS. 

ÉLECTION DBS MAIRES DANS LE DEPARTEMENT 

Résultais connus 

Cahors. — M. Sirech, maire ; Costes et 
Mazières adjoints. 

Castelnau. — Election fixée au 14 mai. 
Calus. — id. 
Lalbenque. — id. 
Cazals. — Calmeilles, maire; Lougé, ad-

joint. 
Lauz'es. — Lalo, maire ; Galtié, adjoint. 
Limogne. — Pradines, maire ; Vinel, ad-

joint. 
Luzech. — Bergon, maire ; Bessières, ad-

joint. 
Montcuq. — Valal,maire; Boudou, adjoint. 
Puy-l'Evêque. — Deloncle, maire; Delsol, 

adjoint. 
St-Géry. — Dilhac, maire; Cambornac, 

adjoint. 
Bretenoux. — Chariat, maire; Durieu, ad-

joint. 
Cajarc. — Duphénieux, maire ; Bruel, ad-

joint. 
Figeac. — Teilbard, maire; Tourtonde et 

Vival, adjoints. 
Lacapelle. — Fraysse, maire ; Granié, ad-

joint. 
Lalronquière. — Roussilhe, maire ; An-

drieu, adjoint. 
Livernon. —Vayssié (Jules), maire; Revei; 

lhac, adjoint. 
St-Céré. — Soolhac, maire ; Lherm et 

Veyrar, adjoints. — Taurand, adjoint spécial. 
Gourdon. —Calmeilles,maire; Lascombes 

et Linol, adjoints. 
Gramat. — Calmels, maire ; Ayroleset La-

vayssières, adjoints. 
Labastide-Murat. — Docteur Alayrac, 

maire; Lacarrière, adjoints. 
Martel. — Lachièze, maire; Laplagne et 

Aussel, adjoints. 
Payrac. — Iscard, maire; Serres, adjoint. 
Sl-Germain. — Boties, maire; Cocula, ad-

joint. 
Salviac. — Cuniac, maire; Cambrouse, 

adjoint. 
Souillac. — Espitaliô, maire ; Olive et La-

Vdl adjoints. 
Vayrac. — Lacambre, maire ; Bouyssou et 

Lacroix, gendre, adjoints. — Pages, adjoint 
spécial à Mezels. 

Notre compatriote, M. Planacassagne, sous-
préfet de Soissons, est nommé sous-préfet de 
St-Flour. 

Nos sincères félicitations. 

Par décret, en date du i" mai 1882, rendu 
sur la proposition du ministre de la marine et 
des colonies, M. le capitaine de vaisseau de Mar-
qyessac, a été promu au grade de contre-amiral. 

— M. Deloncle (Antoine-Charles-Louis), en-
seigne de vaisseau, a été promu au grade de lieu-
tenant de vaisseau. (3E tour, choix.) 

Par décision de M. le ministre des Postes et 
des Télégraphes, en date du 22 avril 1 882, des 
bureaux télégraphiques ont été créés à Albas et 
à Prayssac. 

On lit dans le Gourdonnais : 
Nous apprenons avec un profond regret, la 

mort de M. Barthal, percepteur de Gourdon. 
Fonctionnaire d'élite et travailleur infatigable, 

M. Barthal s'était attiré l'estime et l'amitié de 
ses concitoyens. 

On écrit de Vayrac : " 

Vendredi soir, à sept heures et demie, une 
explosion formidable de pétrole a mis en émoi 
et jeté l'épouvante dans la ville de Vayrac (Lot). 

Pendant quelques secondes, la population a 
été prise de terreur et a cru à un tremblement 
de terre. Cette terrible explosion venait de se 
produire au sous-sol de la maison Mazeyrac, 
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ferfetentier-lampiste, place de l'Hôtel-de-Ville et 
avenue de Gondat. 

Tout le monde se porta au secours des mal-
heureuses victimes dont on entendait les cris; 
durant quelques secondes, on hésita à s'appro-
cher craignant une autre explosion. Un soup-
çon terrible dévorait les assistants : une fumée 
épaisse s'échappait du sous-sol et des magasins 
et on craignait que celle fumée ne fût suivie 
d'incendie; heureusement la force de l'explo-
sion l'avait étouffé. 

Aussitôt la fumée dissipée, on put secourir 
les victimes et se rendre compte des désastres. 
Le fils Mazeyrac fut retiré des décombres, la fi-
gure complètement brûlée et une main ne te-
nant plus que par quelques nerfs ; le père Ma-
zeras, brûlures et contusions ; deux ouvriers du 
magasin, projetés au beau milieu de la place, 
avec contusions graves. 

Des scènes indescriptibles se produisirent; 
Mme Mazeyrac qui se trouvait au second de sa 
maison, affolée d6 terreur, descendit au premier 
et traversant les bureaux de banque occupés par 
le comptoir de Vayrac, se rendait sur le balcon 
et de là, précipita sa jeune fillette dans la rue, 
heureusement que le jeune directeur du comp-
toir put relenir l'enfant et donner le temps aux 
voisins de pouvoir la recevoir dans leurs bras. 
La pauvre fillette s étant vu précipiter dans le 
vide, s'était cramponée aux barreaux du balcon 
et iîfut très difficile de lui faire lâcher prise. 

Les dégâts matériels sonl considérables. 

AGEN. -— Dans sa séance du 20 avril dernier, 
le Conseil général, sur la proposition de M. Mon-
teil, a émis un vœu tendant au maintien de la 
Cour d'appel d'AgeD. 

MOISSAC. -- Un jeune Moissageais. M. Fir-
min Bouisset, élève de l'École des Beaux-Arts 
de Paris, vient d'avoir un tableau admis au 
Salon. 

TOULOUSE. — On signale une étude intéres-
sante sur le divorce cl la séparation de corps 
dans ïhisloire et dans la loi, par M. Gabriel 
Depeyre. Elle est éditée par la librairie Larose, 
à Paris. 

M. Gabriel Depeyre est le fils de notre com-
patriote M. Depeyre, ancien député delà Haute-
Garonne, ancien ministre de la justice et an-
cien sénateur du Lot. 

 Le premier numéro du Salut viticole 
du Midi, fondé par M. C. Barthet, vient de 
paraître. 

RODEZ. — Dimanche un délachemeet du 81E 

de ligne a quitté notre ville. Il se rend à Porl-
Vendres, afin de s'embarquer pour l'Afrique. 

Dans son audience du 27 avril dernier, la 
Cour de Cassation a rejeté le pourvoi d'Anaïs 
Sirben veuve Mamon, condamnée aux travaux 
forcés à perpétuité, dans la dernière session de 
la Cour d'Asises de Lot-et-Garonne, pour corn 
plicilé d'assassinat du sieur Mamon, son époux 

Eure, à Evreux, le 16 août. 
Vendée, à La Roche-sur-Yoa, le 16 août. 
Orne, à A'ençon, le 22 août. 
Haute-Vienne, à Limoges, le 22 août. 

On vient d'importer en France une plante qui 
est appelée à rendre les plus grands services. 

Elle est de la famille des apocynées, et ori-
ginaire de la province delà Catamarca(Républi-
que Argentine), oîf elle jjest employée dans la 
médecine populaire, sous le nom de que-
bracho blanco. 

Cette substance est souveraine dans l'asthme 
spasmodique. Les nombreuses observationsqu'on 
vient de faire, prouvent que rien n'est supérieur 
à cette plante, pour améliorer les troubles res-
piratoires, soit dans les cas de dyspnée cardiaque 
ou nerveuvse, d'anévrisme de l'aorte, de pha-
ryngite, de pneumonie, d'hystérie et de phthisie 
au deuxième degré. 

Cet agent, si puissant et si précieux sur les 
centres respiratoires, ne saurait être trop pré-
conisé. 

MAISON CENTRALE DE RIOMS. — La mort de 
l'ex-commandant Apté a rappelé l'attention sur 
les condamnés de l'affaire du «Scandale de Bor 
deaux», ou du moins sur les principaux. Voici 
les nouvelles que nous pouvons donner à cet 
égard ; Henriqnez, l'ancien pharmacien, est^ 
fort épuisé ; il est atteint - d'un commencement 
de phtisie. Henri ne se laisse pas abattre et conti-
nue à protester de son innocence. Sa santé est 
excellente, Apté, à cause de sa mauvaise santé, 
n'avait pas été soumis au régime des autres con-
damnés; il était employé dans les bureaux de 
la prison. De même Henriquez a été placé dans 
l'administration des vivres. 

AVIS. 

Des concours seront ouverts en 1882, aux 
dates ci-après indiquées, jjour la nomination de 
professeurs d'agriculture dans les dix déparle-

ments suivants : 
Gard, à Nîmes, le 26 juin. 
Seine et-Marne, à Melun, le 24 juillet. 
Vosges, à Epinal, le 31 juillet. 

• Puy-de-Dôme, à Clermont, le 7 août. 
Cantal, à Aurillac, le 16 août. 
Charente, à Angoulème, le 16 août. 

L'administration vient de prescrire l'applica-
tion d'une nouvelle invention qui est appelée à 
rendre de très importants services à la naviga-
tion. Sans même quitter son cabinet, on pout 
suivre minute par minute les variations des 
cours d'eau sur un point donné, avec le fluvio-
mètre. Cet appareil consiste principalement en 
une boule métallique flottante, reposant sur l'eau 
et suspendue par une longue chaîne a une pou-
lie mobile. 

Le flotteur monte et descend ; la poulie décrit 
des mouvements alternatifs, enregistrés par des 
engrenages dont les dents déterminent des 
contacts électriques, susceptibles de se trans-
mettre à n'importe quelle dislance. 

On comprend quelle est l'importance d'une 
pareillle application, lorsqu'on a à redouter des 
inondations ou n'importe quels changements sur 
les cours d'eau. 

Dernières Nouvelles 

Paris, 3 mai, soir. 

A Hong-Kong, les français ont pris Hanoi 
après deux heures de bombardement. 

— Le monopole des tabacs, expirant le 1ER 

janvier prochain, le gouvernement demanderai 
prorogation jusqu'en 1893. 

— Le général Gallifet commandera les grau-
des manœuvres de cavalerie qui auront lieu au 
Bléré, près Nantes. 

— Un télégramme de Londres dit que les 
députés irlandais ont été libérés hier. L'opinion 
est fort émue et l'impression générale est que la 
solidité du cabinet est compromise si l'apaise-
ment n'est pas obtenu en Irlande. Tous les jour-
naux, excepté le Daily News, blâment la po-
litique irlandaise du cabinet. 

— Une dépêche de Tunis dit que les derniers 
avis de Tripoli constatent que l'effectif des trou-
pes turques dans la Tripolilaine a été diminué 
par suite du rembarquement de plusieurs ba-
taillons pour Constantinople. 

— Le Journal de St-Pélersbourg dil que 
le projet de M. Barrère sur la navigation du 
Danube a été remis samedi dernier au ministre 
des affaires étrangères. 

Bourse de Paris. 
Cours du 4 mai-

Rente 3 p. °/0 83.70 
— 3 p. % amortissable. 83.85 
— 3 p. °/0 auiorl.nouveau. 00.00 
— 4 1/2 p. % 113.00 
— 5p. % t 116 00 

CHRONIQUE FINANCIÈRE 

Pans, 3 Mai 1882. 

Un mouvement de reprise se dessine sur le grou-
pe de valeurs visé par les spéculateurs à la baisse. 
Le Crédit de France est eu butte à des animosités 
injustifiées. Le rapport qu'il vient de présenter à 
ses actionnaires fait ressortir sa puissante vitalité. 
Sa fusion avec le Crédit de Paris et la Banque ro-
maine lui assure d'énermos économies et groupe 
des forces très sérieuses. Un appel de fonds ne peut 
qu'affermir une institution intéressée dans des af-
faires telles que la Grande Imprimerie, la Société 
des Lavoirs publics, etc., et les cours doivent forcé-
ment monter. 

La cherté de l'argent a profité à la Manque de 
France; elle s'est élevée jusqu'à 5.500 ; les autres 
institutions de crédit ont fléchi; le Foncier, coté 
maintenant libéré de 400 fr., a reculé à 1.470, la 
Banquade Paris à 1.220 le Lyonnais à 760, !a Ban-
que ottomane à 795. Le Crédit Général Français, le 
Cérdit de Paris et la Banque romaine ont bénéficié 
d'un certain nombre de rachats. 

La Banque hypothécaire délivre des bons de caisse 
5 0/0 qui produisent un gros revenu avec la plus 
grande sécurité. 

Les chemins sonl restés à peu près stalionnaires. 
Le Suez qui s'était avancé jusqu'à 2.780 est re-

venu à 2.735, le mois d'avril aproduii 5.816.000 
fr. contre4.360.000 fr. en 1881. 

Les offres ont remené le 5 O/O italien à 90.40,1e 
5 0/0 turc â 13 15, l'Unifiée égyptienneà 3'i9. 

L'affaire du percement de l'isthme de Connlhe 
à laquelle le Comptoir d'escompte accorde un pa-
tronage qui ne se prodigue pas, nous paraît digne 
de fixer l'attention des Capitalistes. — Le caractère 
d'utilité de cette entreprise ressort d'une manière in-
conslestable de ce fait historique que les Romains 
tentèrent, sous l'empereur Néron, de faire disparaître 
cette barrière naturelle qui entrave le commerce 
maritime de cette partie de la Méditerranée. — 
D'après le tracé adopté, le canal percé au travers de 
l'histhme de Corinlhe nemesureraitqu'une longueur 
de 6342 mètres, mais il abrégerait de 342 kilomètres, 
la route maritime entre l'Adriatique et le Pirée. 
Constantinople et la mer Noire et de 178 kilomè-
tres, la route entre Marseille et le Pirée. — Ces 
abréviations d'itinéraire comporteront pour les na-
vires des avantages économiques de toute nature qui 
compenseront largement lê péage fixée à 0,75 par 
tonne. — Le trafic maritime qui serait susceptible 
d'utiliser le canal,de Corimhe, est évalué à 10 mil-
lions de tonnes. Ôr en admettant que 6 millions de 
tonnes seulement emploient la nouvelle route plus 
courte, plus sûre et plus économique les répartitions 
de bénéfices à faire aux actionnaires pourraient 
s'ék-ver à II 0/0. — La question des dépenses de 
l'établissement du canal ne comporte aucun aléa la 
construction étant garantie par deux grandes Sociê' 
tés Françaises pour un prix à forfait. Ajoutons que 
M. de Lesseps, appréciant toutes les conditions favo-
rables de cette entreprise, lui a donné une sorte de 
consécration en acceptant la présidence honoraire du 
conseil d'administration. Noos sommes donc persua-
dés que les capitaux de placement trouveront dans 
l'émission faite par le Comptoir d'escompte des 
60,000 actions de la Société du canal de Corinthe, 
'"occasion de s'employer d'une manière aussi sûre 
qu'avantageuse 

VARIÉTÉS 

On télégraphie de Rome au Daily News 
du 2, que la ville de Rome loute entière s'oc-
cupe d'un scandale sans précédent. 

Dimanche soir, pendant que M. Bacelli, le 
ministre de l'instruction publique, se trouvait 
avec son secrétaire, derrière le Panthéon, pour 
visiter le fouilles; le professeur Sbarbaro s'est 
approché du minisire pour lui cracher au visage. 

Il le manqua, néanmoins, et le secrétaire 
seul a été atteint. En raison de cette offense, 
le ptofisseur Sbarbaro a été arrêlé hier malin. 

LA SANTE DU PAPE. 

On télégraphie de Rome au Standard : 

Après avoir célébré la messe, le pape a été 
pris de faiblesse et est resté quelque temps sans 
connaissance. Son médecin a déclaré cependant 
que ce ne serait qu'un malaise passager. 

LIBRAIRIE FIRMIN-DIDOT ET C'" 
. -, 56, RUE JACOB, A PARIS 

LA MODE ILLUSTRÉE 
JOURNAL DE LA FAMILLE 

Sous la direction de MME EMMELINE RAYMOND. 

L'élévation des salaires étant progressive et con-
tinue, oblige un grand nombre de familles à s'im-
poser des privations sérieuses pour maintenir l'é-
quilibre de leur budget. 

Il y a pour les femmes un moyen d'éviter la dé-
pense causée par la main-d'œuvre : Etre sa propre 
couturière, lingère et modiste, en s'abonnant à la 
Mode illustrée, qui fournit avec les patrons excellents 
de tous les objets utiles, l'enseignement pratique et 
théorique de leur exécution. 

Un numéro spécimen est adressé à toute per-
sonne qui en fait la demande par lettre affranchie. 

On s'abonne en envoyant un mandat sur la poste, 
à l'ordre de MM. FIRMIN-DIDOT ET Cic, rue 
Jacob, 56, à Paris. On peut aussi envoyer des tim-
bres-poste en ajoutant un timbre pour chaque trois 
mois et en prenant le soin de les adresser par lettre 
recommandée. 

PRIX POUR LES DÉPARTEMENTS : 
1" édition : 3 mois, 3 fr. 50 ; 6 mois, 7 fr.; 

on an, 14 fr. 
4e édition,avec une gravure coloriée chaque numéro. 

3 mois, 7 fr.; 6 mois, 13 fr. 50; un an, 25 fr: 
S'adresser également dans toutes les librairies des 

départements. 

LE QUERCY EN 1699 
Extrait du Mémoire de la Généralité de Montauban 

DRESSÉ PAR ORDRE DE M. LE DUC DE BOURGOGNE, 

EN 1699. — (Suite). 

On sait que la Guyenne par un privilège général qu 
s'étend sur toute la généralité de Montauban, est af-

franchie de gabelles ; le Rouergue même jouissait ori_ 
ginaircment de cette exemption, mais la facilité que 

le peuple de cette province trouva à prendre son sel 
des voituriers de Languedoc qui le chargeaient à Pe-
cais, fît qu'il cessa de le tirer du Poitou où le reste de 

la Guyenne le prend ordinairement. Ils y trouvaient 
un double avantage en ce que la voiture n'augmentait 
pas de beaucoup son prix, et que c'étaient ces mêmes 
voituriers qui se chargeaient au retour de leurs mar-
chandises. 

A l'égard des trois élections de Quercy où le sel re-
monte de Brouage par les rivières du Tarn et du Lot, 
le sel qui s'y débite, paie à l'un des bureaux établis à 
Aiguillon, Moissac et Montauban, un droit par pipe 
qui est employé à acquitter les gages du présidial de 
Montauban. L'adjudication de ce droit se fait au ra-
bais devant l'intendant de trois en trois ans, à la seule 
condition de payer les gages au présidial, et cela fait 
que ce droit n'est pas fixe. On le nomme vulgairement 
quarentin, parce qu'il allait autrefois à 40 sous par 
pipe, il est à présent réduit à 24 s. 6 deniers. Le vin 
est franc dans toute l'étendue de la généralité, et ne 
paie aucun droit d'entrée ou de sortie, ni de vente en 
gros ou en détail. Il y a néanmoins quelques commu-
nautés qui par .d'anciens privilèges ou à titre d'octroi, 
lèvent des droits très-modiques sur les entrées, mais 
il n'en revient rien au profit du roi. La seule chose qui 
interrompt la vente du vin est que dans les villes si-
tuées proche des grands vignobles, il y a ordinaire-
ment défense d'y entrer ou consommer d'autre vin 
que celui du territoire ; cet usage a été sagement in-
troduit pour favoriser la consommation sans laquelle 
une partie de vin serait perdue. 

Il y a des foires et marchés dans toutes les villes et 
gros bourgs de la Province pour la commodité du 

commerce, le débit des denrées et la vente des bes-
tiaux. 

La vente ou distribution du tabac rapporte de 29 à 
30,000 livres par an. 

A l'égard des chemins, l'auteur s'explique en ter-
mes qui font présumer qu'ils sont plus mauvais dans 
cette généralité que dans aucune autre du royaume. 
La raison qu'il en donne est que la plus grande par-
tie du terrain est occupée par des hautes montagnes 
ou des collines pierreuses, et que les plaines s'y dé-
trempent plus aisément qu'ailleurs par la chute des 
pluies, de sorte que les dépenses de la guerre ayant 
diverti les fonds que l'on employait ordinairement à 
l'entretien des grandes rontes, elles se sont entière-
ment gâtées et sont à peine praticables aux courriers 
et gens de cheval. Tant s'en faut que les voitures de 
charrette puissent être d'usage dans ce département. 
Il estime donc que la province n'a aucun besoin si 
pressant que le rétablissement des chemins, à quoi il 
sera nécessaire d'employer des sommes considérables. 

Quant aux ponts, il cite trois ponts à Cahors, et un 
à Cajarc dont il ne reste que les piles, quoique le lieu 
soit un très grand passage de troupes, et trois ponts à 
Figeac sur le Célé. 

M.-J. BAUDEL. 

21 RÉCOMPENSES 
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MÉDAILLES ARGENT & OR 

et Diplômes d'Honneur 

DELICIEUSE LIQUEUR DE PIN 

DITE 

ÉLIXIR DES VOSGES 
TONIQUE ET HYGIÉNIQUE. 

MEDAILLE D'OR 

• Avis. 
Nous prions nos abonnés en retard de 

vouloir bien nous couvrir au plus tôt avec 
un mandat sur la poste. 

FOURGEAUD k LACOSTE 
« PÉRIGUEUX » 

Cette liqueur se recommande par ses propriétés 
balsamiques et stomachiques; étendue d'eau, 
elle remplace avantageusement le Sirop de Pin, 
dont elle renferme les principes actifs. 

Dépôts dans les principaux établissements. ; 
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PHOTOGRAPHIE 

HOMOE1 & 
BORDEAUX, Place Daupliine, 15, 16 et 17 

CAHORS, Boulevard Sud, maison Mire 
Par suite du départ de M. BONNEMER, M. HONORÉ, avec le concours 

de son Fils, reprend la diieotion «de son anc en établissement à Caliors, bou-
levard Sud, et conserve ses ateliers à Bordeaux, 15, 16 et 17. 

Les plus grands soins seront apportés dans l'exécution des travaux photo-
graphiques qu'on leur confiera. 

PORTRAITS DE TOUTES DIMENSIONS 

Peinture à l'Huile. — Aquarelle. — Reproductions. — Paysages. 

Ouverture de l'atelier de Cahors, Samedi 8 Avril 

[NE 

RUE DE LA LIBERTE, CAHORS, 
A l'honneur de prévenir les personnes qui ont la vue fatiguée par le 

travail ou bien par des verres mal appropriés à leurs yeux, qu'on trouvera 
chez lui un grand assortiment de lunettes, de conserves en verre cristal, 
blancs, coloriés.fumés des meilleures fabriques de Paris, verres de rechange 
I our myopes, el pour presbytes; on trouvera aussi le même assortiment en 
longues-vues, lorgnettes, jumelles de spectacle, lorgnons, pince-nez faces à 
main, boussoles, loupes, pièces à lire, baromètres, thermomètres, hygromè-
tres, éprouvettes, pèse-liqueurs en tout genre, alambics pour l'essai des vins, 
boîtes de mathématiques, graphomètres, décamètres, équerres, nivearlx-
d'eau et à bulle-d'air, mires, jalons, ebaînes d'arpenteurs, compte-fils 
microscopes, porte-monnaies, porte-feuilles, passe-partout assortis, 
cannes gibecières, sacs de fantaisie et de voyage, stéréoscopes, épreuves 
groupes et paysages etc., etc. 

-a 
S.c Magasin de Lunetterie situé ci-avant an fond de la rue de 

h\ Liberté est transféré au bout de la même rue. 
ORFÈVRERIE ET COUVERTS 

DE LA MAISON CHRISTOFLE 

ET RÉARGENTURE, 

BIJOUTERIE RELIGIEUSE 

ACHAT DE VIEILLES MATIÈRES 

D'OR ET D'ARGENT. 

ARTICLES DE PARIS, 

TONDEUSES, TOURNE BROCHES 

ET RÉPARATIONS. 

ASSORTIMENT 

DE REVOLVERS DES FABRIQUES 

DE LIÈGE. 

ÉLÉGANCE — PLUS DE DOS|RONDS 
avec les 

SOUTIEN 

BRETELLES AMÉR1CIASES IIÏGIEN 
rÊM La BRETELLE AMÉRICAINE élargit la poitrine, 

produit une libre respiration et a une valeur 
inappréciable pour la jeunesse. 

J|k Elle écarte toute tendance au Dos Rond, ren-
8?'î8 Mf- ^orce 'a vo^x e* *es Poumons et est indispen-
JtetfTj sable par le bien-être qu'elle donne à tous 
J^^y^ ceux qui en font usage. 

prùC suivant qualité : S, 5, f SO et ÏO fr. 

Seul dépôt chez : J. LARRIVE, fils ainé, 16, rue de la Liberté, Cahors 
Machines à coudre de tous systèmes, garanties sur facture. 

MERCERIE, BONNETERIE, DRAPERIE, CHAUSSURES, ARTICLES DE VOVAEG ETC. 

Maison de confiance 

• «a^f jaf] Xj O R 13 
Rue de la Liberté, 12 — CAHORS 

CHAUSSURES POUR HOMMES, DAMES ET ENFANTS 
ARTICLES DE LUXE ET DE FANTAISIE 

CHAUSSURES DE CHASSE & DE TRAVAIL 
PRIX TRES MODÉRÉS. 

LIQUEUR de GîLIS; guérit Chevaux," 
Couronnés, EleSSÔS. 2 FR., dans les Pharmacies. 

IVI'I lt m O ft II CERTAINE et RADICALE de toutes les 
UU CSl lOUtâ i'irectioiw fie la peau, des PLAIES et 
ULCÈRES VARIQUEUX qui sont souvent considères comme 
incurable!) par les plus célèbres médecins. Ce traitement ne 
dérange nullement dû travail, il est à la portée des ,11us 
petites bourses et dès le 2" jour, il produit'une amélioration 
très sensible. S'ad. à M. LENOPMAÎJD. Méd.-l'harmaeien 

TOURNAN. (Seine-et-Marne.» Traitement par corresnon'-

LA 

VELOUTINE 
est une poudre de Ris spéciale 

préparée au bismuth, 
par conséquent d'une action 

salutaire sur la peau. 
Elle est adhérente et invisible, 
aussi donne-t-elle au teint une 

f'raieheui naturelle. 

CH. FAY, INVENTEUR 

9, Rue de la Paix. — Paris. 

B 8654 

CREDIT DE EMC 
Sociëîs anonyme : Capital 75 Millions 

Siâge social : 16-17, rue de Londres.PARlSS 
l,e CRÉDIT DE FRANCE reçoit les Titres 

en Dépôt, encaisse les-Coupons, exécute les 
Ordres de Bourse sans commission, ouvre des 
Crédits sur garanties, délivre Chèques el 
Lettres de Crédit sur lous pays. 

1 reçoit les Dépôts d'argent et délivre des 
Bons décaisse à Echéance Fixe, au porteur 
ou i'o .in il'fs, an gré des demandeurs, par coupures 
de 100. 500, 1,000, 5;000, 10,000 et 
20,000 francs, avec dupons d'intérêts payables 
par trimestre, à tons ses guichets. 

L'Intérêt sur les Dépôts de Fonds est fixé 
comme suit : 

5% Sur les JSpats à 2 ans et au-delà ; 
4% id. de 1 an a 23 mois; 
3% id. de 6 à 11'mais ; -
2 '/„ id. remboursai, à vue dans tes Succursales; 
iy^/i id. remb jursaMcs à ne au Siège social. 

LlOMEl^YÂLEORSàLOT 
Organe financier du Crédit do France 

PARAIT TOUS LES DIMANCHES 
Il publie los Cours de ta Bourse, une Revue de: 

Valeurs cotées et la. Liste officie lie de tous les tirage? 
ABONNEMENT i 

Pour la France et l'Étranger : Un Franc PAR AN. 

1 On s'abonne îi Paris, au Siège Social; en province 
jaus Succursales et dans tous les bureaux rie Poste 

CABINET CHAMEAU ET Cie 
Maison en fondée 1860 

15, Rue Montmartre, 13, Paris 
: A tous négociants et industriels désireux 

de donner de l'extension à leurs affaires, 
on offre : Commanditaires, Associes el 
Employé* intéressés. 

DEMANDES PRESSÉES : 
Un associé ou intéressé pour grande 

maison de toiles et coutils avec 30 à iO.ÛUO 
francs, position de 15.C00 francs par an. 

Un gérant pour grande usine, position 
de OOO'O francs. 
| Un inspecteur pour cercle, GOO francs 
par mois et la table. 

Un associé ou intéresse pour cabinet 
d'affaires, existant depuis 20 ans, 350 
francs par mois et bénéfices. 

Positions d'avenir. — Garai.lies mora-
les el pécuniaires exigées. 

CHARNEAU et Cie, 15, rue Montmar-
tre, Paris. 

ŒUFS A COUVER 
De belles et excellentes Poules de Houdan, 

race pure, à B Fr. les 12 et 10 fr. les 2o. 
Petits Poulets à U fr. les 12, et 27 fr. les 

25. Emballage spécial compris. 
Bonne arrivée garantie. 

Boursier à Houdan (Seine-et-Oise), 15 mé-
dailles. .— M 

Propriétaire-Gérant A. Layton. 

L ES 
ET AUTRES POÉSIES 

EN PATOIS DE CAHORS 

' I par 

M. r&Mié A.. HÉRÉTIÉ. 

Prix 1 fr.$5, en Librairie. 

MAISON DES 100.000 PALETOTS 
CAHORS, Boulevard Nord. 

MAISON PRINCIPALE A PÉRIGUEUX, FONDÉE EN 1843 
RUE TAILLEFER ET RUE CONDÉ 

MÉDAILLE D'OR à l'Exposition nationale de Périgueux. 

VÊTEMENTS SUR MESURE, HAUTES NOUVEAUTÉS. 
HABILLEMENTS CONFECTIONNÉS 

RAYON SPÉCIAL DE CHEMISES, dirigé par un Coupeur 
spécial, b. s. g. d. g. 

Envoi sur demande de Marchandises à condition et d'Echantillons, avec 
indications nécessaires pour prendre mesure soi-même. 

La Maison des 100.000 Paletots garantit la qualité de toutes ses Fournitures. 

ELLE ÉCHANGE OU REMBOURSE CELLES QUI ONT CESSÉ DE PLAIRE 

PRIX FIXE INVARIABLE • ■-. 
y. 9 

Tous les Envois sont faits franco. 

«IHfUIAl^lllIUin DES COMMUNES DU LOT de M. Si S liS I I 1 § SI B L- CoMBARIEU archiviste départe-1 11 1 IIS 1 I fi B II I I monla'- Statistique, géographique fiU 1 ill 1 LSallU historique, archéologique, géologi-
que etc. avec carte du département. 

5 fr. chez les Libraires ou au Bureau du Journal du Lot, 5 f. 50 
par la Poste. 

DU LOT, la plus complète qui existe, indiquant 
tous les chemins de fer en projet ou en construc-
tion: — 75 cent, chez les Libraires et au Bureau du 
Journal du Lot.— 1 fr. par la Poste. 

pour servir à l'histoire DES ETATS PROVINCIAUX 
DU QUERCY par M.-J. BAUOEL, Censeur au Lycée de 
Marseille. — 1 fr. au bureau du Journal du Lot, 
1 fr. 90 par la poste. 

OFFICIEL DES DISTANCES de chaque 
Commune au chef-lieux du canton, de l'ar-
rondissement et du, département, dressé en 
exéc. de l'art. 93 du règl. du 18 juin 1811.— 
1 fr. au Bureau du Journal du Lot. — 1 f.iO 

par la poste. 

AUX ETATS GÉNÉRAUX DE 1780.— 
Assemblées des sénéchaussées, procès-
verbal des séances —Liste complè'.e des 
députés, par M. L. OOMBARIEU, archiviste 
départemental. 15 exemplaires à vendre : 

7 fr. au Bureau du Journal du Lot, 7 fr. 50 par la poste. 
1-

ET SES SEIGNEURS du'X« siècle au XtV 
; siècle par MM. L. COMBARIE'U et F. ÇÀ.\ç\\Ri>i-.i.. 

— 1 fr. au Bureau du Journal, dû Lot. 1 f. 25 
par la poste. 

ARTICLES DE MENAGE & DIVERS 
(Extrait ilu Catalogue des 31 Rayons) 

/ Baignoires A gorge zinc poli nvec soupape depuis 42 o lu pièce 
l Id. M. zinc peint nver> appareil luxe. — 100 » — 
/ Appareils hydrothérapiques à pression. — lli'i » — 
j Appareils hydro-hygiéniques pliants, de ouvrage, 
[ Système Gaston Bozérinn, S. G. 1). G — 1 4.*i » — 
{ Lessiveuses a couronne, avec ou ' sans foyer, 
) nouveau système breveté S. G. K G ".... — \i » s foyer 
j Timbres à glace nof/m, pr conserver les aliments — T.'i « la pièce 
( Barattes cbène, forme tonneau — 2,'i » — 
f Ameublements ottomans, recouverts cretonne, 
l composée de : ! canapé, -2 fauteuils et i chaises 
/ décorées.... — 180 » fameu. 
j Toflettes, chêne-ciré, O^fïS à réservoir et effet 

d'eau, dessus marbre, cuvette faïence. — I3.-J » la pièce 
Malles de dames, 2 chlssis, noires — il ,;tf) — 

Id. Id. fines, 2 châssis, recouvertes 
parchemin (Im.TO , * — 7;i » — 

| Valises toile grise (dites réservistes) — 8 7;i — 
Id. placage recouvertes parchemin 0m,S0... — 18 »> — 
Id. peau de pore, coins nikelées, On,,ori * — 21 » — 

Voitures dVnl'mil, garnies moleskine tendue,., ~ 14 n'O — 
Id. Id. tournantes, capitonnées à 

k perles, roues' caoutchoutées, avec ombrelle:. —. 100 » 
' Stalles d'écurie, cbène, panneaux platane, à 
I volutes ." _ 140 » 
I Râteliers en fer hexagone bronzé — 27 » 
, Couvertures coutil rayé pour chevaux — 11 50 

A LA 
COLLECTIONS RÉUNIES DES ARTICLES DE MÉNAGE, JARDIN, CHAUFFAGE etc., SI RAYONS DE VENTE ARTICLES DE JARDIN 

( Extrait «lu Catalogue des 31 Rayons ) 
/ Rancs de jnrdins, 2 lames depuis D s la pièce 
f Bancs, dits de aqtiore — <8 ÎW) — 

Bancs dits de square, n tente abri, brevetés S.D.G. — 120 » — 
f'.haisespliantcs, fer et bois, péinture jonc — 3 7a * — 
Chaises en fer, siège feuîllard, peinture verte. — A » — 

Id. siège A ressorts, peinture jonc. — [cl îiO — 
Id. dossier h X siège canné, peinture 

jonc — " 40 — 
Chaises en rotin, cannage indien, a médaillon, 

grand modèle — 8 » — ' 
Flâneuses pliantes, siège et dossier cannés, 

bois verni — 30 » — 
Tables rondes perforées, avecparasol coutil rayé. — 58 » — 
Tables en rotin, cannage indien, avec, parasol 

monture ru ivre, 2m, 2;i diamètre ^ec rideau. — l8i » — 
Fauteuils à tète de repos, façon bambou verni. 

toile ravée — 13 75 — 
Gradins pour fleurs (tout fer et fer et bois) arti-

culés, peints — 10 » — 
Bains de mer en osier, 1 place — 23 « — 

Socles en fonte ornementée, bronzés argent — 25 » — 
Coupes en fonte, bronzées 5 75 — 
Vases en fonte, modèlo riche, bronzés argent.... — 42 » — 

DTSTV 17TVÎ7 ÏLT A "D AïTÏ? r ~ I ('rifîa&e mécanique, galvani. 3 torsions, larg. 0m80. — » 40 le m. cou riiiÀ rlÀEi lTl/i£\mi£i / Stores bois, peinture verte, largeur 1 mètre.... — 1 40 — 
O \ Tondeuses archîmédiennes pour le gazon, 0m, 20. — 00 » la pièce. 

Ameublements de Kiosques, Ronds-points, Pelouses Jeux, Outils, Pompes Tuyaux 
Caoutchouc, etc, \ 

20, Boulevard el Palais Bonne-Nouvelle, à Par is. 

MOraMEï^ COMPLET 
ENVOI DU CATALOGUE* 

INSTALLÉ EN APPARTEMET AU 2= ETAGE 


